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Introduction
La plura lité des sources mais égale ment le renou vel le ment des
sources clas siques comptent parmi les diverses spéci fi cités de
l’histoire du droit à l’époque contem po raine ou de l’histoire contem‐ 
po raine du droit (Audren, Cham bost, Halpérin, 2020). La source litté‐ 
raire fait partie de cette nomen cla ture complexe et sert à l’appré hen‐ 
sion de périodes antiques comme de la période contem po raine. Pour‐ 
tant, l’accul tu ra tion des études « droit et litté ra ture » dans la disci‐ 
pline est récente, bien que les cher cheurs et les cher cheuses s’inté‐ 
ressent depuis long temps à la litté ra ture pour nourrir leurs travaux et
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leurs connais sances des droits du passé. Il reste que cette inté gra tion
de la litté ra ture ne cesse de poser des ques tions épis té mo lo giques
fonda men tales : l’histoire du droit peut- elle s’écrire et se faire à partir
d’autres sources textuelles que celles propre ment juri diques ?

Le mouve ment « droit et litté ra ture », né aux États- Unis au début du
XX  siècle, est souvent mobi lisé pour y répondre 1. Il tire ses origines
de l’impul sion de deux juristes, John H.  Wigmore 2 (1863-1943) et
Benjamin N. Cardozo 3 (1870-1938), auxquels sont ratta chés respec ti‐ 
ve ment les deux courants origi nels du mouve ment, le droit dans la
litté ra ture et le droit comme litté ra ture. Aujourd’hui plei ne ment
intégré dans la recherche univer si taire en Europe, il repose sur le
postulat d’hori zons partagés entre les deux disci plines. En mobi li sant
des sources litté raires et juri diques, le mouve ment « droit et litté ra‐ 
ture » met ainsi en lumière les rapports évidents entre les deux disci‐ 
plines tout en ques tion nant leurs apports réci proques. C’est parti cu‐ 
liè re ment ce dernier point que nous abor de rons, et ce, dans une
pers pec tive inter dis ci pli naire et historico- juridique.

2

e

La litté ra ture –  si l’on se place du point de vue du courant «  droit
dans la litté ra ture » – est un espace de libertés et de critiques au sein
duquel une juri di cité imaginée mais aussi une juri di cité histo rique
peuvent nous apprendre quelque chose sur le droit à une époque
donnée. Si l’histoire du droit a su récem ment se saisir du mouve ment
«  droit et litté ra ture  », les méthodes, les théo ries et les sources
propo sées par la litté ra ture (corres pon dances d’écri vains, manus crits,
etc.) sont encore tenues à distance. De même, l’inven tion de
nouvelles pers pec tives métho do lo giques, si ce n’est heuris tiques,
reste impensée ou margi nale. Pour tant, il appa raît que la conju gaison
de sources juri diques et litté raires dans leurs dimen sions archi vis‐ 
tiques propose, nous le verrons, de nouveaux outils pour penser, faire
et écrire l’histoire contem po raine du droit tout en parti ci pant du
renfor ce ment théo rique du mouve ment « droit et litté ra ture ».

3

Néan moins, comme c’est le cas en histoire, il existe des obstacles à la
prise en compte d’un corpus litté raire en histoire du droit. Les
problé ma tiques épis té mo lo giques et hermé neu tiques de l’étude de
textes litté raires en histoire du droit s’appa rentent à celles de l’histo‐ 
rien et de l’histo rienne confrontés à des sources litté raires. À cet
égard, le débat portant sur l’histo rien face à la litté ra ture nous
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permet, par analogie, de cerner les diffi cultés géné rales rencon trées
par l’histo rien du droit confronté à des sources littéraires.

D’abord, la litté ra ture comporte  une dimen sion  intemporelle  : les
textes litté raires « traversent le temps, s’éman cipent du temps où ils
furent écrits pour voyager jusqu’à nous, se mêler à notre vie inté‐ 
rieure et aux décors de notre monde  » (Lyon- Caen, 2019, p.  14). En
outre, Roland Barthes dans son article «  Histoire et litté ra ture  »
souligne la singu la rité de la créa tion littéraire :

5

« Il y a un statut parti cu lier de la créa tion litté raire ; non seule ment
on ne peut traiter la litté ra ture comme n’importe quel autre produit
histo rique, mais encore, cette spécia lité de l’œuvre contredit dans
une certaine mesure à l’histoire, bref, l’œuvre est essen tiel le ment
para doxale, elle est à la fois signe d’une histoire et résis tance à cette
histoire. » (Barthes, 1960, p. 525)

Aussi, pour Gérard Genette, une œuvre litté raire ne peut- elle en elle- 
même consti tuer un objet d’histoire, mais  un objet de critique (1972,
p. 22). L’histo rien du droit face à une œuvre litté raire traversée par la
présence du droit est néces sai re ment confronté à ces obstacles inhé‐ 
rents à la créa tion litté raire. En somme, les textes litté raires ne sont
géné ra le ment pas écrits pour être lus et inter prétés histo ri que ment
et juri di que ment par des histo riens du droit. Comme le souligne Hans
R. Jauss, l’œuvre litté raire est d’abord adressée à «  un lecteur ordi‐ 
naire  » sans préten tions esthé tiques  : «  Or –  pour reprendre la
formu la tion de Walther Bulst – “jamais aucun texte n’a été écrit pour
être lu et inter prété philo lo gi que ment par des philo logues” – ou,
ajouterai- je, par des histo riens avec le regard de l’histo rien  » (2015,
p. 48). À cela s’ajoute la ques tion de la poli tique litté raire et de l’aucto‐ 
ria lité de chaque écri vain et écri vaine, notam ment s’il ou elle entend
conce voir son œuvre comme une résis tance aux contin gences histo‐ 
riques ou sociales de son temps.

6

Ces diffé rents obstacles théo riques peuvent être dépassés selon
notre manière de consi dérer les textes litté raires.  Dans Les règles
de  l’art, Pierre Bour dieu affirme que le statut d’excep tion et l’auto‐ 
nomie reven di qués par les écri vains et les écri vaines ne font pas
obstacle à une lecture des textes litté raires qui ne soit juste ment pas
exclu si ve ment litté raire (Bour dieu, 2015, p.  10). Et, selon Barthes, il
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faut prendre « réso lu ment l’œuvre pour un docu ment, la trace parti‐ 
cu lière d’une acti vité » (1960, p.  526) afin d’étudier ce qu’une œuvre
nous livre de son temps. Une œuvre litté raire comporte intrin sè que‐ 
ment une valeur docu men taire signi fi ca tive de notre passé dans
toutes ses dimen sions sociales, dont le droit. C’est pour quoi, avec
Barthes et Pierre Barbéris ou encore Judith Lyon- Caen, nous consi‐ 
dé rons que la litté ra ture peut avoir une valeur histo rique lorsque l’on
extrait du texte étudié la « valeur histo rique du docu ment litté raire »
(Lyon- Caen, 2019, p.  21 et p.  262-263). En s’appuyant sur les traces
histo riques dont est impré gnée la litté ra ture, Judith Lyon- Caen
propose dans son  ouvrage La griffe du  temps une «  expé rience de
lecture histo rienne  » visant à «  produire un savoir sur le passé  », à
«  faire de l’histoire  » à partir d’une nouvelle de Barbey d’Aure‐ 
villy (ibid., p. 21). Pour l’histo rien du droit, la tenta tion de la litté ra ture
doit en ce sens être consi dérée comme une «  tenta tion docu men‐ 
taire » (Lyon- Caen, 2011) où le recours à l’archive ciblée parachève cet
attrait. À partir de ce posi tion ne ment théo rique, l’analyse histo rique
de la litté ra ri sa tion du droit et de la justice semble possible. En effet,
une fois ces diffi cultés dépas sées, il s’agit d’éviter l’écueil d’illu soires
équi va lences entre le droit et la litté ra ture pour montrer, dans une
dimen sion historico- juridique, ce que la source judi ciaire peut nous
apprendre sur la créa tion litté raire et, réci pro que ment, ce que la
source litté raire peut nous apprendre sur le droit à une époque
donnée. Mais pas seule ment. Cette réunion tend à façonner un savoir,
des connais sances ou encore un récit de l’histoire du droit et de
l’œuvre litté raire que l’on peut quali fier de sui generis.

Une lecture (en) histo rienne du droit de Souve nirs de la cour d’assises
(1913) d’André Gide (1869-1951) nous a permis d’éprouver et de mettre
en évidence ce postulat. En effet, en dépouillant dans le cadre de
notre recherche docto rale (Colomb, 2022) un certain nombre
d’archives tant litté raires que judi ciaires, nous sommes parvenue à
faire, grâce à celles- ci, l’expé rience d’une narra tion histo rique singu‐ 
lière. Le sujet  de Souve nirs de la cour  d’assises a pu favo riser cette
expé rience ; puisque cette œuvre relate le vécu de Gide en prise avec
la justice, celui d’avoir été juré d’assises au début du  XX   siècle. Ce
faisant, l’examen au prisme de l’histoire du droit de ce texte a permis
des inter pré ta tions et des pers pec tives métho do lo giques qu’un
roman, qu’un poème ou encore qu’une œuvre théâ trale – ne possé ‐
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dant pas une dimen sion juri dique ou judi caire – n’aurait pas néces sai‐ 
re ment offert. Néan moins, cette limite ne désa voue pas notre entre‐ 
prise, mais la précise davan tage. En effet, il s’agit ici d’appré cier la
valeur docu men taire de la litté ra ture en matière d’histoire du droit, à
partir d’une œuvre ayant pour sujet prin cipal la justice et le droit. Plus
large ment, la visée de notre démons tra tion est de suggérer des pistes
métho do lo giques pour appré cier la juri di cité histo rique ou non d’une
œuvre litté raire ayant pour sujet prin cipal ou secon daire le droit et
la justice.

Ainsi, cet article tâchera de répondre – à travers l’exemple de Souve‐ 
nirs de la cour  d’assises de Gide  – aux ques tion ne ments formulés
comme suit : quels sont les apports des archives et des sources judi‐ 
ciaires à l’histoire litté raire en général et à l’histoire d’une œuvre en
parti cu lier  ? Et, en miroir, quels sont les apports des sources litté‐ 
raires à la connais sance des droits du passé en général et à la
pratique judi ciaire en parti cu lier ? Enfin, comment les archives judi‐ 
ciaires et litté raires peuvent- elles dialo guer et parti ciper du renfor‐ 
ce ment théo rique du mouve ment «  droit et litté ra ture  » et d’une
spéci fi cité contem po raine de l’écri ture de l’histoire du droit ? Afin de
répondre à ces ques tions, nous nous attar de rons d’abord sur les
apports pour la recherche tant litté raire qu’historico- juridique que
constitue le croi se ment de sources litté raires et juri diques ciblées,
puis nous cher che rons à nommer et à envi sager les pers pec tives
métho do lo giques qui se déplient à partir de ce croi se ment, notam‐ 
ment à travers le concept de trans tex tua lité tel qu’il est défini par
Gérard Genette.

9

1. Croiser des sources litté raires
et juri diques : quels apports pour
une recherche inter dis ci pli ‐
naire ? Le cas de Souve nirs de la
cour d’assises de Gide
S’il est un texte litté raire mentionné par bien des juristes pour illus‐ 
trer la justice pénale des premières décen nies de la III  Répu blique, il

10
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s’agit certai ne ment de Souve nirs de la cour d’assises de Gide. Et pour
cause, ce court texte écrit de la plume du fils du roma niste
Paul  Gide 4 (1832-1880) dépeint avec finesse certaines pratiques
pénales au début du XX  siècle d’un tribunal de province et, avec elles,
l’ensemble de ses acteurs ( juges, avocats, jurés, accusés). Dans cet
ouvrage, il est effec ti ve ment aisé d’isoler des repré sen ta tions de la
justice en train de se faire et de se rendre, mais égale ment d’y consi‐ 
dérer des critiques incar nées et histo ri que ment situées des rouages
de cette insti tu tion. En effet, Souve nirs de la cour d’assises est le récit
de la propre expé rience de l’écri vain comme juré à la cour d’assises de
Rouen en mai 1912.

e

Ce texte a fait l’objet de nombreuses études critiques à la fois par
les littéraires 5 et par les juristes 6 et a été analysé de nombreuses fois
à partir du cadre théo rique du mouve ment « droit et litté ra ture » 7.
Pour tant, aucun de ces travaux ne s’appuie ni sur des
sources  judiciaires 8, en parti cu lier celles dispo nibles aux Archives
dépar te men tales de Rouen, ni sur des sources litté raires, en parti cu‐ 
lier celles issues du manus crit du texte conservé aux Archives de la
Fonda tion Cathe rine Gide. Ce texte mérite cepen dant que l’on s’inté‐ 
resse à ces sources hété ro clites – et à les réunir – en ce qu’il est le
témoi gnage litté raire d’une expé rience de la justice insti tu tion na lisée
rendue en temps de paix au début du XX  siècle. En dépouillant et en
croi sant ces archives de nature diffé rente se déplie alors un certain
nombre d’apports néces saires et nour ri ciers pour une recherche
inter dis ci pli naire, si ce n’est transdisciplinaire.

11

e

1.1. Souve nirs de la cour d’assises : du
rituel à l’expé rience intime de la justice

Avant de consi dérer les avant- textes et les archives judi ciaires entou‐ 
rant l’écri ture  de Souve nirs de la cour  d’assises, il convient d’en
présenter certains aspects ainsi que son auteur.

12

André Gide – Prix Nobel de litté ra ture en  1947 – fut élevé dans une
atmo sphère puri taine par sa mère, Juliette Gide née Rondeaux (1835-
1895) 9, après que son père, Paul Gide, juriste et roma niste reconnu,
décéda préma tu ré ment en 1880. Son oncle, l’écono miste et théo ri cien
du mouve ment coopé ratif fran çais, Charles Gide (1847-1932),
contribua égale ment à son  éducation 10. Sa vie d’écri vain et ses
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rencontres amicales l’éloignent très vite du protes tan tisme.
L’ensemble de ses œuvres, des Cahiers d’André Walter (1890) à Thésée
(1946) en passant  par Les Nour ri tures  terrestres (1897)  ou Les  Faux- 
monnayeurs (1925), encou ragent à l’affran chis se ment des barrières
morales et sociales de son temps. D’autres œuvres,  comme Voyage
au Congo (1927) ou Retour de l’URSS (1936), font de Gide un intel lec‐ 
tuel plei ne ment engagé dans les crises du XX  siècle. Quant à Souve‐ 
nirs de la cour  d’assises, il s’agit du récit de son expé rience comme
juré d’assises, récit dans lequel il relate –  parfois amère ment  – les
procé dures et les débats des affaires qu’il fut amené à juger ou
à observer.

e

Souve nirs de la cour d’assises constitue une œuvre au genre hybride
emprun tant plusieurs voies géné riques : auto bio gra phie, témoi gnage,
roman, chro nique judi ciaire. Comme le note Pierre Masson  : «  Ce
texte se présente selon une double struc ture : des indi ca tions de jour
– complé tées à partir de 1924 par des indi ca tions de date – donnent
au récit l’allure d’un journal de bord, alors qu’un décou page en
chapitres numé rotés laisse plutôt supposer une orga ni sa tion décidée
par l’auteur  » (Masson, 2001, p.  1083). Cette double struc ture tient
certai ne ment au travail de reprise de notes que Gide entre prend un
an après son expé rience. En effet, c’est après avoir achevé Les caves
du Vatican (1913) que l’écri vain se plonge dans ses notes prises sur le
vif afin de les trans former en ouvrage. Le 2  juillet 1913, il écrit
dans son Journal : « Je me suis occupé ces jours derniers à mettre au
net mes Souve nirs de la cour d’assises. C’est je crois un très bon exer‐ 
cice et j’y prends un grand intérêt » (Gide, 1996, p. 747). Le résultat de
cet exer cice a d’abord été publié Éditions de la  NRF en deux livrai‐ 
sons  : en novembre puis en décembre 1913. Quelques mois après, le
texte a été repris en volume en  1914 aux Éditions de la  NRF avec
l’ajout d’un « Appen dice » qui est la réponse de Gide à une enquête
sur les jurés d’assises publiée  dans L’Opinion le 25  octobre  1913 11.
Cette édition en volume fait l’objet de deux versions distinctes  : une
édition origi nale donnant le texte complet et une édition donnant un
texte expurgé. L’édition de 1924 reprend le texte complet, et ce sera
l’édition défi ni tive qui trouve sa place aujourd’hui  dans Souve nirs
et voyages de la Biblio thèque de la Pléiade, édition que nous utili sons
dans notre étude.
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Contrai re ment à son oncle, Charles Gide, qui était opposé au
jury d’assises 12, le neveu y voyait une expé rience humaine néces saire
à sa litté ra ture. L’écri vain a toujours affirmé avoir « insisté auprès du
maire de [s]a commune » (2001, p. 64) pour voir son nom inscrit sur
les listes desti nées à consti tuer les jurys d’assises 13. Son souhait est
donc exaucé en 1912. Cette mission, qu’il dési rait tant depuis six ans,
allait lui permettre d’affiner sa propre litté ra ture et de faire l’expé‐ 
rience de parti ciper à rendre collec ti ve ment la justice. En 1949, Gide
répon dait aux ques tions de Jean Amrouche à propos de cette « expé‐ 
rience profonde, intime  » (Gide, Amrouche, 1987, p.  226) qu’il avait
cherché à éprouver :

15

« Il est certain que cela a été pour moi une expé rience fort
impor tante. Je l’avais souhaitée – je crois que je l’ai écrit ou donné à
entendre – ; j’avais souhaité être juré. J’ai attendu d’être nommé,
puisque c’est le hasard qui nomme, j’ai attendu, je crois, six ans.
J’estime que c’est une expé rience que tous les roman ciers devraient
faire, abso lu ment, je l’ai dit, comme on fait une classe de rhéto rique
ou de philo so phie. De prendre contact direct et actif avec les
tribu naux, je crois que c’est une expé rience irrem pla çable et de se
sentir des respon sa bi lités en la circons tance. Mais ce que les
litté ra teurs ne savaient pas d’ordi naire, c’est qu’ils ne seront jamais
nommés, s’ils n’inscrivent pas leur nom à la mairie pour qu’il y ait
quelque chance que le hasard les nomme. » (ibid., 1987, p. 225)

Si Gide évoque rétros pec ti ve ment cette expé rience de manière posi‐ 
tive, tel ne fut pas le cas au moment où il l’a vécue en  1912. Ainsi
confie- t-il  dans Souve nirs de la cour  d’assises ses angoisses notam‐ 
ment à propos de l’un des accusés qui lui est fina le ment peu sympa‐ 
thique car sinon il « ne pourrai[t] [s]’endormir là- dessus » (2001, p. 15).
À plusieurs reprises, Gide évoque ses craintes lorsque se cris tal lise
sous ses yeux un juge ment inique : « C’est ce que je sens de nouveau,
non sans angoisse » (ibid., p. 31) note- t-il. L’écri vain confie égale ment
à son ami Jacques Copeau après le premier jour aux assises  : « C’est
érein tant autant que la traversée d’un chott  » (Gide, Copeau, 1987,
p. 605).

16

Il serait vain de déplier toutes les critiques du rituel judi ciaire formu‐ 
lées par Gide. S’il est une phrase qui résume son appré cia tion de la
justice, ce serait celle écrite dans la note limi naire de Souve nirs de la
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cour  d’assises  : «  Et certes je ne me persuade point qu’une société
puisse se passer de tribu naux et de juges ; mais à quel point la justice
humaine est chose douteuse et précaire, c’est ce que, durant douze
jours, j’ai pu sentir jusqu’à l’angoisse  » (2001, p.  15). Ici, les mots de
Gide expriment son refus de la radi ca lité mais sont néan moins
intran si geants. Pour l’écri vain, la justice est  une chose et non une
insti tu tion  : c’est fina le ment un élément quel conque. De plus, cette
chose est douteuse. De ce terme poly sé mique, nous pouvons déduire
que l’exis tence et la réali sa tion de la justice sont mal assu rées dans le
prétoire  ; que la justice n’est pas déter minée car elle est sujette à
plusieurs inter pré ta tions ; que la nature même de la justice est diffi‐ 
cile à quali fier. Surtout, il y a cette idée que la valeur ou la qualité de
la justice «  n’est pas conforme à ce qu’on est en droit d’attendre et
doit être ou méri te rait d’être mise en doute ou récusée 14 ». De fait, la
justice « inspire la défiance » et « on ne peut se fier » à elle. Le mot
précaire est aussi à retenir en ce que son sens juri dique renvoie à ce
« qui n’est octroyé, qui ne s’exerce que grâce à une conces sion, à une
permis sion toujours révo cable par celui qui l’a accordée 15. » Surtout,
il renvoie à cette idée de fragi lité et de bien péris sable, une chose
«  dont on ne peut garantir la durée, la soli dité, la stabi lité  ; qui, à
chaque instant, peut être remise en cause » (ibid.). Ces trois termes –
 chose, douteuse et précaire – reflètent l’idée d’une impos sible justice,
d’un juge ment illu soire : la justice étant asso ciée au champ lexical de
l’indé ter mi na tion, comment aborder la gravité de celle- ci ? C’est cette
aporie que Gide explore dans ce texte. L’immer sion dans les archives
judi ciaires de Rouen ainsi que dans celles de l’écri vain apportent
quelques jalons pour comprendre le ressenti, le récit et les critiques
de Gide. Ainsi, nous voici confrontée, à travers l’archive judi ciaire, aux
affaires dans lesquelles Gide fut malgré lui impliqué. C’est à partir de
ces sources histo riques et judi ciaires que nous pouvons alors saisir
davan tage les enjeux liés à ce qui se joue et à ceux qui jouent dans ce
lieu clos qu’est le prétoire dépeint par l’écrivain.
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1.2. Les archives judi ciaires de Rouen :
sur les traces d’un écri vain
juré d’assises
Les recherches menées dans les archives judi ciaires de Seine- 
Maritime ont livré les traces de la présence de Gide à la cour d’assises
de Rouen. Bien que les dossiers de procé dures soient lacu naires pour
la période  1911-1922, les listes de forma tion des jurys d’assises,
certains docu ments concer nant les jurés ainsi que les minutes des
arrêts pour l’année 1912 ont survécu à l’épreuve du temps. Ce sont ces
docu ments qui ont été exhumés et ont permis d’ancrer le récit gidien
dans une réalité histo rique et de démon trer et prouver le carac tère
docu men taire et histo rique de ce dernier. En effet, ces diffé rents
docu ments ont confirmé la présence de Gide à la cour d’assises de la
Seine- Inférieure lors de la session ordi naire du  2   trimestre 1912,
préci sé ment du  13 au 25  mai 16. La cour d’assises avait alors à
connaître vingt- trois affaires dont douze vols, quatre atten tats à la
pudeur, trois affaires de coups et bles sures, un infan ti cide, un homi‐ 
cide, un viol ainsi que le cas d’un incendiaire.

18

e

D’abord, les archives dépar te men tales corro borent la genèse de
l’expé rience de Gide dans le prétoire. C’est avec l’aide de son beau- 
frère, Marcel Drouin (1871-1943), que Gide avait entre pris de s’inscrire
en mairie sur les listes de candi dats à la mission de juré d’assises
(Wald- Lasowski, 1997, p.  173). Depuis  1906, il deman dait en effet au
maire de Cuver ville, le village normand où il rési dait par inter mit‐ 
tence, «  de le faire inscrire sur la liste canto nale de Criquetôt- 
l’Esneval » (Dubuc, 1984, p. 398). Il fut fina le ment inscrit sur la liste de
l’arron dis se ment du  Havre, puis du dépar te ment  (ibid.). Lorsque la
cita tion de la cour d’appel arrive à Cuver ville, Gide est alors en Italie,
à Florence, avec Henri Ghéon. Parmi les docu ments conservés aux
Archives dépar te men tales de Seine- Maritime, une feuille retrouvée
dans le dossier de compo si tion des jurys pour l’année  1912 indique
que Gide est « en Italie depuis fin mars – doit rentrer 12 ou 13 mai 17 ».
Égale ment, le rapport daté du 27  avril 1912 du briga dier qui avait la
charge de remettre la cita tion de juré à l’inté ressé, indique que  :
« Monsieur le maire est le beau- frère de M. Gide 18 ; il lui fera parvenir
sa cita tion pour qu’il puisse être rendu à Rouen le 13 mai 1912, date à
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laquelle s’ouvrira la session des assises où il est appelé à siéger 19. » La
cita tion en ques tion n’a pas été retrouvée dans les divers docu ments
consti tuant ce dossier. Il reste que ces premiers écrits nous montrent
que la venue de Gide à Rouen n’était pas acquise ou du moins que son
retour en France fut préci pité. D’autres docu ments nous renseignent
davan tage sur la présence de Gide dans le prétoire.

Parmi les docu ments consultés, un tableau de la répar ti tion des jurés
pour chaque affaire a été tenu lors de cette session d’assises (voir
Archive 1). À gauche dudit docu ment se trouve la liste des jurés, dont
Gide et, sur la ligne au- dessus, les dates et les affaires jugées. Nous
visua li sons ainsi concrè te ment et histo ri que ment la présence de Gide
parmi les jurés d’assises. Sa présence nous est rendue sensible et
histo ri que ment située. Ce tableau prouve que Gide a été juré pour
quinze des vingt- trois affaires inscrites au rôle pour cette session, se
plaçant en tête des jurés ayant le plus siégé. Il ne fut pas simple ment
tiré au sort de nombreuses fois, il ne fut presque jamais récusé,
comme l’atteste Gide lui- même : « Nombre de jurés se font récuser ;
aussi mon nom sort- il souvent de l’urne  » (2001, p.  35). De plus, ce
tableau de répar ti tion des jurés entiè re ment manus crit permet de
fixer concrè te ment pour quelles affaires Gide fut juré. De fait, ce
docu ment issu d’une archive judi ciaire complète la struc ture et
l’économie du récit gidien tout en inscri vant davan tage l’écri vain dans
la réalité du prétoire. Ainsi, la liste exhaus tive des affaires pour
lesquelles Gide fut juré a pu être établie et il a été possible de
constater que certaines ont fait l’objet d’une narra tion et
d’autres non 20. En revanche, nous pouvons remar quer que Gide est
simple ment spec ta teur et obser va teur pour certaines des affaires
qu’il relate avec impli ca tion  dans Souve nirs de la cour  d’assises. Ce
tableau de répar ti tion des jurés a ainsi permis de comprendre quel
était le point de vue de Gide et la place qu’il occu pait pour chaque
affaire relatée, c’est- à-dire tantôt en tant que juré d’assises tantôt en
tant qu’obser va teur. Alors que la lecture  de Souve nirs de la
cour d’assises peut parfois laisser croire que Gide a été juré à chacune
des affaires qu’il relate.
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Archive 1. Tableau de répar ti tion des jurés, sans- titre

Source : Archives dépar te men tales de Seine- Maritime (Rouen), archives judi ciaires série U,
sous- série 2U : juri dic tions d’appel et crimi nelles, cote : 2U/1297, 1 feuille grand format

manus crite, 1912.

En outre, un autre tableau produit par le greffe de la cour d’appel de
Rouen offre la possi bi lité d’ancrer le récit gidien dans une réalité
socio lo gique en appuyant les profils des jurés décrits par l’écri vain
(voir Archive 2).

21

Il s’agit d’une feuille A3 avec une feuille rajoutée et collée à droite
compre nant la liste nomi na tive des jurés ainsi que leur profes sion,
leur lieu de domi cile et leur année de nais sance. Nous lisons sur la
ligne 15 : « Gide ; Paul, Guillaume, André ; Homme de lettres. » Nous
consta tons égale ment qu’il y avait  six commer çants ou assi milés
(quatre employés de commerce, un négo ciant, un vendeur), quatre
culti va teurs, quatre proprié taires ou rentiers, trois maires ou anciens
maires, deux phar ma ciens, deux méca ni ciens, deux comp tables, un
insti tu teur retraité, un employé de mairie, un tour neur de métaux, un
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jardi nier, un scaphan drier, un maçon, un archi tecte, un agent d’assu‐ 
rances, un notaire, un tailleur, un impri meur, un char pen tier, un
entre pre neur, un direc teur de fila ture et, parmi eux, un homme de
lettres (voir Archive 2). Dans Souve nirs de la cour d’assises, Gide ouvre
son récit par la descrip tion socio lo gique de la compo si tion du jury
d’assises : « Un notaire, un archi tecte, un insti tu teur retraité ; tous les
autres sont recrutés parmi les commer çants, les bouti quiers, les
ouvriers, les culti va teurs, et les petits proprié taires ; l’un d’eux sait à
peine écrire et sur ses bulle tins de vote il sera malaisé de distin‐ 
guer le oui du non » (2001, p. 10). Ainsi, à la lecture de l’archive judi‐ 
ciaire, nous consta tons que, dès les premières lignes du récit, Gide
relate une réalité socio lo gique et histo rique : les profes sions énumé‐ 
rées par Gide corres pondent à celles de la liste nomi na tive des jurés
ainsi exhumée. Plus largement, Souve nirs de la cour d’assises donne à
voir l’un des aspects de la sélec tion des jurés aux premiers temps de
la  III   Répu blique  ; un jury alors dominé par des grands et petits
proprié taires, des notables de la région, des « chefs de famille » ayant
un certain degré d’éduca tion et de mora lité, qui doit composer avec
d’autres hommes moins instruits et issus de classes sociales leur
étant inférieures 21.

e

En outre, les minutes des arrêts nous renseignent sur les véri tables
iden tités des accusés mais aussi des magis trats et des avocats. C’est
ainsi que certaines infor ma tions conte nues dans ces archives judi‐ 
ciaires ont démontré la véra cité histo rique de certains détails avancés
par Gide (comme certains recours en grâce). C’est ainsi égale ment
que nous avons pu iden ti fier le  président, le juge Deuve, et ainsi
retracer sa carrière au sein de la magis tra ture à partir de  l’Annuaire
rétros pectif de la  magistrature XIX -XX siècles, qui est consul table
en ligne 22.

23
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Aussi les minutes ont- elles confirmé que l’ordre des affaires dans le
récit de Gide n’est pas celui de la réalité de cette session d’assises.
Selon Pierre Masson, l’écri vain a conféré « l’appa rence d’un docu ment
brut à un texte en réalité assez soigneu se ment composé : sélec tion‐ 
nant les cas, modi fiant la chro no logie de certaines audiences, anti ci‐ 
pant sur certaines infor ma tions, il a réalisé un texte orienté » (2001,
p.  1083) et l’archive judi ciaire l’atteste. Cepen dant, nous nuan ce rons
quelque peu cette affir ma tion d’un texte orienté par Gide à la lumière
de l’étude des archives judi ciaires. Le déve lop pe ment de certains cas
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Archive 2. Extrait des minutes du greffe de la cour d’appel de Rouen

Sources : Archives dépar te men tales de Seine- Maritime (Rouen), archives judi ciaires série
U, sous- série 1U, cote : 1U/7, 1 feuille grand format imprimée et manus crite, 1912.

par Gide relève davan tage de son degré d’impli ca tion, de sa posi tion
(acteur ou spec ta teur) et de son intérêt pour certaines affaires que
d’une volonté d’orienter son propos. Et l’anachro nisme des affaires
tient égale ment au souci de discré tion de l’écri vain  : comme il a
modifié le nom des accusés, il altère la chro no logie des affaires pour
préserver leur anonymat.

Il reste que ce dépouille ment des archives judi ciaires a permis non
seule ment de contex tua liser et d’histo ri ciser ce texte litté raire, mais
aussi d’en comprendre la struc ture et de soutenir son carac tère
histo rique, à savoir  : le récit d’une expé rience de la justice de
province en 1912. C’est ainsi que nous avons pu trier le bon grain de
l’ivraie : c’est- à-dire que nous avons pu extraire ce qui s’appa rente à
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une preuve testi mo niale de la justice et ce qui relève du roma nesque
(et il y en a peu). En effet, certains faits relatés par Gide ont ainsi été
véri fiés et authen ti fiés, ce qui a contribué à consi dérer sa litté ra ture
comme une source sérieuse et légi time quant à la connais sance de la
pratique de la justice au début  du XX   siècle. L’étude du manus crit
prépa ra toire de Souve nirs de la cour d’assises est venue appuyer cette
thèse en propo sant une première récep tion historico- juridique de
cet inédit.

e

1.3. Le manus crit prépa ra toire de
Souve nirs de la cour d’assises : raconter
la justice en train de se faire
Afin de parfaire notre lecture historico- juridique  de Souve nirs de la
cour  d’assises, une méthode d’analyse a été privi lé giée  : celle de la
critique géné tique ou géné tique textuelle, c’est- à-dire une démarche
scien ti fique visant à recons truire l’histoire de l’élabo ra tion d’une
œuvre notam ment à partir de l’inter pré ta tion des avant- textes (c’est- 
à-dire l’ensemble des notes, brouillons, manus crits, etc., rédigés par
un écri vain au cours des phases de prépa ra tion et de rédac tion d’une
œuvre). Cette méthode n’est pas le propre de la disci pline litté raire,
elle est aussi adoptée en histoire du droit, notam ment dans l’étude
des travaux prépa ra toires des textes de loi. Il semblait tout à fait
perti nent d’user de la critique géné tique non seule ment pour renou‐ 
veler les analyses et la récep tion de ce texte, mais parce qu’une intui‐ 
tion nous guidait  : les notes que Gide retra vaille en  1913 ne
constituent- elles pas le récit, le témoi gnage immé diat de la pratique
judi ciaire d’alors ? N’y a- t-il pas dans ces notes des traces de la justice
en train de se faire ? Nous avions ainsi une hypo thèse à véri fier : les
avant- textes de Souve nirs de la cour assises sont des sources, certes
litté raires, mais inté res sant égale ment l’élabo ra tion d’un récit
historico- juridique portant sur la justice insti tu tion na lisée. C’est
pour quoi nous avons exhumé des Archives de la Fonda tion Cathe rine
Gide le manus crit prépa ra toire de Souve nirs de la cour d’assises.

26

Ce faisant, ce manus crit prépa ra toire est donc une source au carre‐ 
four de la litté ra ture et de l’histoire du droit : les notes qui le consti‐ 
tuent ont été prises – pour la plupart – par Gide dans le prétoire et
nous renseignent à la fois sur le travail de matu ra tion de l’œuvre mais
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égale ment sur la pratique de la justice à laquelle l’écri vain assiste
en  1912 à  Rouen 23. À cet égard, le manus crit prépa ra toire  de
Souvenirs est non seule ment essen tiel pour comprendre le processus
d’écri ture de l’œuvre, mais il est égale ment riche d’éléments permet‐ 
tant de soutenir la thèse que Gide témoigne de la justice en train de
se faire et de se rendre et que ses critiques de la justice insti tu tion na‐ 
lisée sont issues direc te ment de son expé rience et qu’elles n’ont pas
été formulées a posteriori lors du travail de reprise des notes en vue
de la version imprimée.

L’étude des brouillons de ce récit gidien n’avait donc jusqu’alors
jamais été entre prise. Dans le champ litté raire, le manus crit prépa ra‐ 
toire de Souvenirs est resté inex ploré et inex ploité. L’édition patri mo‐ 
niale du texte dans Souve nirs et voyages dans la collec tion «  Biblio‐ 
thèque de la Pléiade » ne fait pas réfé rence au texte manus crit mais
seule ment aux diffé rents états du texte publié et réédité à partir
de 1913. De même, les articles ou recherches menées sur ce texte par
des juristes font réfé rence seule ment à la version imprimée. Nous
propo sons à nos lecteurs et à nos lectrices des exemples choisis de
ce manuscrit.

28

Ainsi, l’étude du manus crit de Souve nirs de la cour d’assises a révélé
quelles furent les impres sions de Gide sur la justice en train de se
rendre. Dans des frag ments de notes prises sur le vif, l’écri vain juré
d’assises note au crayon : « Diffi culté de changer d’opinion. Puis sance
des préven tions » ou encore « La mauvaise impres sion sur les jurés,
qui s’accentue » 24. Dans le texte final de Souvenirs, cette puis sance
des préjugés se mani feste lorsque Gide explique de quelle manière
l’appa rence de l’accusé induit sa culpabilité.

29

En effet, Gide commence la narra tion de chaque affaire par une
descrip tion physique de l’accusé. Au regard du manus crit, les notes
prises par Gide en 1912 semblent surtout révéler que ces portraits ont
d’abord pour origine la présen ta tion que le président Deuve donne
des accusés. Par exemple, à la lecture de certaines notes prises au
crayon par Gide, nous retrou vons à la fois une descrip tion physique
de l’accusé et des infor ma tions concer nant son milieu d’origine et son
parcours judi ciaire, accom pa gnées parfois de commen taires de la
part de l’écrivain.
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En outre, aux yeux de Gide, dans le prétoire, la victoire de  la
simplification et la consé cra tion de l’inexactitude réduisent les possi‐ 
bi lités qu’éclate la vérité ou la véra cité des faits. Une note prise sur le
vif en est l’illus tra tion  ; Gide écrit ou plutôt grif fonne au crayon  :
« Triomphe fatal de la version la plus simple – et par consé quent la
plus distante de la réalité 25. » Cette réflexion est retrans crite, suivant
quelques modi fi ca tions, dans la version imprimée  de  Souvenirs, où
l’écri vain argue que : « La version la plus simple est celle qui toujours
a le plus de chance de préva loir  ; c’est aussi celle qui a le moins de
chance d’être exacte » (2001, p. 34).

31

À travers ces diffé rents frag ments de notes prises sur le vif, le manus‐ 
crit regor geant d’autres exemples, nous avons pu constater que ce
sont les impres sions premières de Gide qui sont retrans crites dans le
texte final. Ainsi, certains passages  de Souvenirs de la cour  d’assises
peuvent être consi dérés comme une «  imita tion parfaite  » de la
réalité car ils sont la resti tu tion et la rela tion sans filtres de l’expé‐ 
rience directe de la justice. En cela, ce sont des « preuves litté rales »
de la justice en action dans la première moitié du XX  siècle. Comme
l’expose Gérard Genette dans son article «  Fron tières du récit  »,
«  l’imita tion parfaite n’est plus une imita tion, c’est la chose même »
(1966, p.  156). Par consé quent, ce que Gide raconte, cette «  chose
même  », est la justice insti tu tion na lisée dans sa réalité histo rique,
celle perçue et vécue par l’écri vain. Il n’en demeure pas moins que
Gide nous raconte et fixe une réalité histo rique du prétoire, de ses
acteurs, de ses hommes, de ses femmes, de son dernier acte  :
le jugement.

32
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Au fur et à mesure de notre explo ra tion de ces sources archi vis tiques
de nature diffé rente, des apports sont apparus  pour à la fois
comprendre l’archi tec ture du récit gidien, histo ri ciser son contenu et
isoler la voie géné rique de l’auto bio gra phie, du témoi gnage histo‐ 
rique. En conju guant ainsi l’archive judi ciaire et l’archive litté raire, la
démons tra tion est apportée que la litté ra ture –  ayant pour objet
prin cipal ou secon daire la justice – peut être un docu ment à valeur
histo rique et contri buer –  par exemple  – à la compré hen sion des
pratiques judi ciaires du début du XX  siècle. En effet, le recours à des
archives judi ciaires ou spéci fiques ciblées permet de situer davan tage
les discours litté raires dans l’histoire en général et, concer nant
Gide et Souve nirs de la cour d’assises, dans l’histoire de la justice dans
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la première moitié  du XX   siècle. À ce titre, nous avons dépassé la
simple mise en évidence du droit et de la justice dans ce texte pour
mieux rendre effi ciente sa valeur histo rique. Autre ment dit, une
lecture (en) histo rienne du droit propose de voir dans la litté ra ture
une docu men ta tion légi time pour retracer une histoire de la justice
par le truche ment de ses repré sen ta tions, de sa langue parti cu lière,
de sa spéci fi cité, etc. C’est ainsi que l’histoire du droit peut apprendre
beau coup de la litté ra ture, à condi tion de se prémunir contre une
distor sion du point de vue de l’auteur. La prise en compte des sources
litté raires dans leur dimen sion manus crite offre égale ment la possi bi‐ 
lité de s’attarder sur les hési ta tions de l’écri ture confrontée au droit,
donnant à voir toutes les poten tia lités de la litté ra ture pour enri chir
les savoirs juri diques. L’approche historico- juridique permet, en
miroir, de dégager une nouvelle récep tion et compré hen sion du texte
litté raire. Par consé quent, de nouvelles pers pec tives métho do lo‐ 
giques sont offertes afin de dépasser la simple juxta po si tion de la
litté ra ture et de l’histoire de la justice, et ainsi construire un  récit
sui generis de l’histoire des pratiques judi ciaires et de l’œuvre.

e

2. Pers pec tives métho do lo giques :
pour une trans tex tua lité visant
l’écri ture de l’histoire du droit
Notre explo ra tion ainsi décrite a cherché à dépasser l’appa rente
auto nomie de ces archives judi ciaires et litté raires pour au contraire
démon trer l’exis tence d’un dialogue les unis sant. D’une certaine
manière, nous sommes passés d’une situa tion pluritextuelle 26 à une
rela tion discur sive aux dimen sions inter tex tuelles, si ce
n’est  transtextuelles 27  : c’est- à-dire que nous avons mis en rapport
deux séries de sources textuelles de nature diffé rente – qui en appa‐ 
rence n’entre te naient pas de lien équi voque  – pour au contraire
mettre en évidence une rela tion dyna mique et féconde. Ainsi, à
travers l’étude de Souve nirs de la cour d’assises éclairée par la conju‐ 
gaison d’archives litté raires et judi ciaires, nous avons démontré que
ces archives sont liées entre elles, que dans l’une s’écrit l’autre, qu’à
travers l’une se comprend l’autre, qu’avec l’une se complète l’autre ; et
que de cette rela tion surgissent une histoire singu lière de la justice
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mais égale ment une nouvelle récep tion de l’œuvre –  ainsi qu’une
première récep tion de son manus crit – à travers un horizon d’attente
(Jauss, 2015) qui est celui de l’histo rienne du droit. Mais comment
nommer, théo riser ou encore géné ra liser cette rela tion singu lière ? À
cet égard, le concept de «  trans tex tua lité  » déve loppé par Gérard
Genette nous paraît tout à fait inté res sant. Cepen dant, celui- ci peut
être renou velé afin de décrire davan tage les pers pec tives métho do lo‐ 
giques d’une recherche trans dis ci pli naire mêlant histoire du droit
et littérature.

2.1. Du concept genet tien de trans tex ‐
tua lité à la transdisciplinarité
Dans son ouvrage Palimp sestes. La litté ra ture au second degré (1982),
Gérard Genette intro duit et discute le concept de « trans tex tua lité ».
Par «  palimp sestes  » ou par hyper texte, Genette entend toutes les
œuvres déri vées (le second degré) d’une œuvre anté rieure (le premier
degré) par trans for ma tion ou par imita tion. Cette hyper tex tua lité fait
partie d’une taxi nomie, d’un clas se ment de la trans tex tua lité ou
trans cen dance textuelle détaillée par Genette  ; trans tex tua lité qu’il
définit comme «  tout ce qui met un texte en rela tion, mani feste ou
secrète, avec d’autres textes » (Genette, 1982, p. 7).
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Ce qui est fina le ment le cas de ces archives litté raires et judi ciaires
que nous avons dépouillées  : celles- ci entre te naient une rela tion
secrète jusqu’à ce que leur exhu ma tion et leur inter pré ta tion l’aient
rendue mani feste. Et si nous passons de l’archive à l’imprimé, cela est
égale ment le cas plus large ment des textes litté raires et de la litté ra‐ 
ture juri dique (lois, débats parle men taires, etc.) publiés et imprimés
qui sont mis en rapport dans le cadre des études «  droit et litté ra‐ 
ture  », et ce parti cu liè re ment dans la branche  «  law in  literature  ».
Ces textes, ces docu ments caté go risés dans deux sphères diffé rentes
– pris ou non dans leur dimen sion archi vis tique – sont en rela tion  ;
rela tion à partir de laquelle une analyse de la litté ra ri sa tion d’une juri‐ 
di cité imaginée ou histo rique est possible. De cet examen peut
découler, si notre horizon d’attente est l’histoire du droit, un récit
historico- juridique inno vant ainsi qu’une récep tion origi nale, et donc
renou velée, de l’œuvre littéraire.
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En effet, cette rela tion trans tex tuelle singu lière –  une fois rendue
mani feste – va au- delà des limites de ces deux sphères – juri dique et
litté raire – puisque ces sources et ces textes de nature diffé rente font
émerger une inter pré ta tion, une compré hen sion de l’histoire du droit
et de l’œuvre en elle- même que l’on peut quali fier  de sui  generis.
Cette trans tex tua lité est ainsi pour voyeuse d’un savoir singu lier
défiant les fron tières des caté go ries et des disci plines consti tuées.
Fina lité qui n’est autre que celle de la transdisciplinarité qui est, selon
Frédéric Darbellay, un mouve ment de traversée des disci plines
condui sant à une « co- construction des savoirs qui traversent litté ra‐ 
le ment les disci plines consti tuées » (2005, p. 51). Par consé quent, « il
s’agit d’une inté gra tion des savoirs de diverses disci plines de telle
sorte qu’émerge un discours sui generis construi sant son propre lieu
de pensée  » (Charau deau, 2010). Ainsi, la trans tex tua lité n’est autre
qu’une méthode, qu’un outil au service d’une démarche trans dis ci pli‐ 
naire (Darbellay, 2005, p.  32-37). La mise en évidence d’une rela tion
trans tex tuelle entre des textes, des archives de nature diffé rente sert
ainsi à mettre en œuvre l’objectif d’une démarche trans dis ci pli naire :
faire émerger un discours, un  savoir sui generis que des disci plines
prises sépa ré ment ne peuvent faire advenir.

37

Ainsi, comment quali fier cette trans tex tua lité bien spéci fique  que
nous avons précé dem ment décrite à partir  de Souve nirs de la
cour d’assises  ? Est- ce que l’une des caté go ries défi nies par Genette
pour rait corres pondre à ce croi se ment bien singu lier que nous
venons de démon trer  ? Nous avons exhumé des docu ments et des
textes conservés jusqu’alors dans des archives. Or, les théo ries de
l’inter tex tua lité sont pensées essen tiel le ment à partir de rela tion
entre des textes imprimés et publics ou au regard de l’analyse de
discours (entendu large ment et qui n’est donc pas forcé ment et
spéci fi que ment juri dique). Se pose alors la ques tion de l’appli ca tion,
de la trans po si tion de ces théo ries à une recherche aux visées histo‐ 
rique et juri dique. En d’autres termes, comment quali fier et définir
cette rela tion trans tex tuelle servant le récit historico- juridique ? Mais
pas seule ment. Puisqu’en miroir, cette «  trans cen dance textuelle  »
parti cipe du renou vel le ment de la récep tion de l’œuvre littéraire.
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Reve nons pour cela à la taxi nomie de Genette. Celui- ci perçoit cinq
types de rela tions trans tex tuelles. Le premier type est l’inter tex tua‐ 
lité qui est « la rela tion de copré sence entre deux ou plusieurs textes,
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c’est- à-dire, eidé ti que ment et le plus souvent par la présence effec‐ 
tive d’un texte dans l’autre » (1982, p. 8). Cette inter tex tua lité est plus
ou moins litté rale, pouvant aller de la cita tion à l’allu sion. Le
deuxième type est le para texte qui est la « rela tion que le texte entre‐ 
tient dans l’ensemble formé par l’œuvre » (ibid., p. 10). Cela peut être
les titres, les sous- titres, les notes margi nales, les épigraphes, etc.
Genette y inclut aussi les avant- textes, les brouillons et les esquisses.
Le troi sième type est la méta tex tua lité qui est la « rela tion, on dit plus
couram ment de commen taire, qui unit un texte à un autre texte dont
il parle, sans néces sai re ment le citer  »  (ibid., p.  11). C’est la rela tion
critique qui relie un texte à un autre par le commen taire. Le
quatrième type – qui fait l’objet de l’ouvrage de Genette – est l’hyper‐ 
tex tua lité (dont l’image est le palimp seste) qui est une « rela tion unis‐ 
sant un texte  B (hyper texte) à un texte anté rieur  A (hypo texte) sur
lequel il se greffe d’une manière qui n’est pas celle du commen‐ 
taire  »  (ibid., p.  13). Contrai re ment à la méta tex tua lité, il y a une
dimen sion trans for ma tive entre les deux textes mis en rela tion, c’est- 
à-dire que le texte  B modifie, trans forme ou imite le texte  A. Le
cinquième type est l’archi tex tua lité qui est « une rela tion tout à fait
muette, que n’arti cule, au plus, qu’une mention para tex tuelle (indi ca‐ 
tion Roman, Poésie, etc.) de pure appar te nance taxi no mique » (ibid.,
p. 12). Autre ment dit, il s’agit de la rela tion d’appar te nance du texte à
une caté gorie générique.

Une fois cette typo logie présentée, il nous semble qu’aucune forme
de trans tex tua lité ne corres ponde formel le ment à ce que nous avons
étudié ; plus préci sé ment, il nous semble qu’aucune défi ni tion genet‐ 
tienne ne corres ponde à la situa tion trans tex tuelle parti cu lière mise
en exergue précé dem ment (voir point 1). En amont de sa taxi nomie,
Genette prévient que celle- ci n’est ni exhaus tive ni défi ni tive. Il invite
donc à recher cher des complé ments, des ajustements.
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2.2. Vers une défi ni tion singu lière d’une
rela tion trans tex tuelle entre histoire
du droit et histoire de l’œuvre littéraire

Nous pouvons à cet égard cher cher d’autres éléments de défi ni tion ;
notam ment chez Frédéric Darbellay, pour qui la trans tex tua lité est la
situa tion selon laquelle « un texte singu lier inter agit non seule ment
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avec ses voisins les plus proches, mais est égale ment suscep tible
d’entrer en rela tion(s) dialo gique(s) avec des textes spatio- 
temporellement plus éloi gnés et appar te nant à d’autres genres et à
d’autres forma tions socio- discursives » (2005, p. 324). Ce qui retient
notre atten tion dans cette défi ni tion est la multi pli cité des genres et
des formes discur sives envi sagée  ; multi pli cité qui nous semble
étran gère aux défi ni tions de Genette. Par ailleurs, Frédéric Darbellay
met en exergue et ques tionne la dimen sion tempo relle de la rela‐ 
tion  trans tex tuelle  ; là encore se lit un enri chis se ment des défi ni‐ 
tions genettiennes.

Grâce à ces apports et préci sions de sens, notre percep tion de la
trans tex tua lité dégagée et dépliée autour  de Souve nirs de la
cour d’assises s’affine davan tage. En effet, notre étude explo ra toire a
mis en présence et en lien des sources litté raires et juri diques enten‐ 
dues dans une dimen sion archi vis tique, un support qui n’est pas le
terrain privi légié des études de discours, mais davan tage celui d’une
démarche histo rique. Aussi ne faudrait- il pas définir notre rela tion
trans tex tuelle comme étant « celle unis sant plusieurs textes archi vis‐ 
tiques ou non de nature diffé rente – c’est- à-dire de genres et de
forma tions socio- discursives hété ro gènes  – appar te nant à un
espace- temps contem po rain à partir desquels un savoir histo rique
juri dique et littéraire sui generis s’écrit et se fait » ?
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À partir de cette défi ni tion, la rela tion entre les archives judi ciaires et
litté raires exhu mées et dépouillées ainsi que sa visée d’une narra tion
historico- juridique singu lière se dégagent. Seule ment, il appa raît
qu’un texte demeure en marge de cette défi ni tion : celui de Souve nirs
de la cour d’assises tel qu’il nous est parvenu aujourd’hui ; c’est- à-dire
dans sa version imprimée (et concer nant nos propos, celle trou vant
sa place dans Souve nirs et voyages). En effet, la rela tion trans tex tuelle
qui se noue à travers ces archives –  en sus de parti ciper d’une
histoire singu lière de la justice – renou velle la récep tion de l’œuvre
litté raire que nous perce vons aujourd’hui, et ce, à travers l’horizon
d’attente qui est celui de l’histoire du droit.
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Ainsi, la rela tion trans tex tuelle dégagée lors de notre lecture (en)
histo rienne du droit  de Souve nirs de la cour  d’assises pour rait être
définie comme suit  : «  la rela tion unis sant un texte singu lier à
d’autres textes archi vis tiques ou non de nature diffé rente – c’est- à-
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dire de genres et de forma tions socio- discursives hété ro gènes  –
appar te nant à un espace- temps  contemporain ou  non à partir
desquels un savoir histo rique juri dique et littéraire sui generis s’écrit
et se fait  ». Cela nous paraît ainsi embrasser tous les contours de
notre étude explo ra toire ainsi que sa visée, à savoir : un récit singu lier
de l’histoire du droit et de l’œuvre litté raire, un récit d’un genre que
l’on ne peut comparer à d’autres.

Conclusion
À plusieurs reprises, il a été ques tion dans nos déve lop pe ments
« d’exhu ma tion ». En effet, nous avons « exhumé » des archives, des
notes, des lettres ou encore un manus crit. Cela a été entre pris à
dessein, puisqu’il s’est agi litté ra le ment de «  tirer de l’oubli  » ces
docu ments afin d’écrire un récit histo rique inédit à partir de sources
clas siques, originales, in fine plurielles. Ces sources de nature diffé‐ 
rente ainsi mises en lumière ont égale ment rendu mani feste leur
rela tion restée jusqu’alors secrète. Le concept de trans tex tua lité nous
a permis de donner à voir les poten tia lités heuris tiques et épis té mo‐ 
lo giques d’une démarche au croi se ment de l’histoire du droit et de la
litté ra ture. Un des renou veaux du mouve ment « droit et litté ra ture »
pour rait ainsi se situer dans l’appro pria tion, si ce n’est l’accul tu ra tion,
du concept de trans tex tua lité à partir duquel les textes litté raires et
les textes juri diques (lois, débats parle men taires, rapports) consi dérés
dans leur dimen sion archi vis tique seraient liés par une rela tion
« mani feste ou secrète ». Cette hermé neu tique semble en effet offrir
des pers pec tives métho do lo giques et théo riques plus solides au
mouve ment «  droit et litté ra ture  »  ; parti cu liè re ment en ce qui
concerne les rela tions qu’entre tiennent certaines archives juri diques,
judi ciaires et litté raires. En ce sens, elle invite les cher cheurs et cher‐ 
cheuses à « tirer de l’oubli » les archives tant litté raires que judi ciaires
entou rant une œuvre dans laquelle se lit une juri di cité imaginée ou
histo rique afin de ne plus seule ment consi dérer l’œuvre imprimée
telle qu’elle nous est parvenue aujourd’hui. Cette trans tex tua lité entre
les textes litté raires et les textes judi ciaires visant à l’écri ture de
l’histoire du droit pour rait ainsi être appli quée à n’importe quel écri‐ 
vain ou écri vaine frayant avec le droit. Mais pas seule ment. La trans‐ 
tex tua lité n’est- elle pas le passé, le présent et le futur des « histoires
contem po raines du droit » ?
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États- Unis puis comment il s’est installé en Europe, voir Ost (2015) ; Baron,
Sarfati Lanter (2019).

2  Arnaud Coutant lui a consacré tout récem ment une biogra phie
(Coutant, 2023).

3  Pour une intro duc tion à la pensée de Cardozo s’agis sant de la dimen sion
litté raire du discours juri dique, voir Cardozo, Dissaux (2016).

4  Voir Ducret (2007). Voir égale ment les pages consa crées à Paul Gide dans
Colomb (2022, p. 61-66).

5  Quelques exemples  : Gardini (2020)  ; Vukušić Zorica (2020)  ; Walker
(1999) ; Wald- Lasowski (1997).
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(épouse et cousine d’André Gide), maire de Cuver ville en 1912.

19  «  Rapport du briga dier Lebobe  », 1 feuillet manus crit, 27  avril 1912,
Archives dépar te men tales de Seine- Maritime (Rouen), archives judi ciaires
série U, sous- série 2U : juri dic tions d’appel et crimi nelles, cote : 2U/1297.
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23  Il faudrait égale ment à l’appui de cette thèse souli gner que ce manus crit
est accom pagné de la corres pon dance de Gide avec l’un des accusés de
cette session d’assises, Henri Lebrun, et avec la mère de ce dernier. Nous
renvoyons à cet égard à Colomb (2022, p. 654-656).

24  Gide, 13  mai  1912, Manus crit prépa ra toire  de Souve nirs de la cour
d’assises, Archives Cathe rine Gide, cote : 36-03 3 (verso).

25  Gide, 20  mai  1912, Manus crit prépa ra toire  de Souve nirs de la cour
d’assises, Archives Cathe rine Gide, cote : 36-03 3 (recto).

26  Selon Frédéric Darbellay, la textua lité peut être pluri tex tuelle : « C’est- à-
dire une dimen sion dans laquelle une série de textes (litté raires, publi ci‐ 
taires, poli tiques, etc.), appar te nant à un même genre de discours ou à des
genres diffé rents et produits dans le même espace- temps histo rique ou
dans des contextes histo riques plus ou moins distants, n’entre tien draient
appa rem ment aucune rela tion expli cite ou impli cite entre eux et reste raient
par consé quent chacun dans des univers discur sifs cloi sonnés  » (2005,
p. 32).

27  Selon Frédéric Darbellay, les dimen sions inter tex tuelles et trans tex‐ 
tuelles «  se carac té risent au contraire par une inter re la tion dyna mique
entre plusieurs textes appar te nant à des genres et des espaces- temps iden‐ 
tiques ou diffé rents » (2005, p. 32).

ABSTRACT

Français
L’accul tu ra tion des études «  droit et litté ra ture  » en histoire du droit est
récente, bien que les cher cheurs et les cher cheuses s’inté ressent depuis
long temps à la litté ra ture pour nourrir leurs travaux et leurs connais sances
des droits du passé. Cette accul tu ra tion pose des ques tions épis té mo lo‐ 
giques fonda men tales  : l’histoire du droit peut- elle s’écrire et se faire à
partir d’autres sources textuelles que celles propre ment juri diques ? L’enjeu
d’une telle démarche est d’éviter l’écueil d’illu soires équi va lences entre le
droit et la litté ra ture pour montrer, dans une dimen sion historico- juridique,
ce que la source juri dique peut nous apprendre sur la créa tion litté raire et
réci pro que ment. Mais pas seule ment. Il s’agit égale ment de démon trer que
cette conju gaison de sources de nature diffé rente tend à façonner un savoir,
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des connais sances ou encore un récit de l’histoire du droit et de l’œuvre
litté raire que l’on peut quali fier de sui generis. Une lecture (en) histo rienne
du droit de Souve nirs de la cour d’assises (1913) d’André Gide nous a permis
de mettre en évidence ce postulat, et ce, à travers l’explo ra tion d’une rela‐ 
tion trans tex tuelle entre des archives litté raires et judi ciaires ciblées. À
partir de cette trans tex tua lité, de nouvelles pers pec tives métho do lo giques
semblent émerger afin de nourrir les études «  droit et litté ra ture  » mais
aussi l’histoire du droit telle qu’elle s’écrit et se fait aujourd’hui.
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